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Wabern, le 24 juin 2025 

Cadastre RDPPF Express 2025 / 04  
Questionnaire Distinctions entre les différents cas de figure de modifications de RDPPF 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La stratégie et le plan de mesures du cadastre RDPPF pour les années 2024 à 2027 stipulent ce qui 
suit dans le paquet de mesures C: «Harmoniser et publier les modifications en cours de RDPPF avec 
et sans effet anticipé»: 

swisstopo et les cantons harmonisent les prescriptions techniques concernant les modifications en 
cours d’objets figurant dans le cadastre RDPPF, afin d’assurer leur publication homogène dans la 
Suisse entière. 

 

C1 swisstopo spécifie, avec le concours des cantons et des services spécialisés de la 
Confédération, les différents cas de figure à envisager pour des modifications de 
RDPPF. Les exigences minimales correspondantes en matière de droit, d’habilitation à 
déposer un recours et de représentation en sont déduites. 

 

Un groupe de travail composé de représentants de la Confédération et des cantons s'est penché sur la 
question, a analysé les bases et élaboré une distinction entre les différents cas pour des modifications 
du cadastre RDPPF.  
 
Afin de connaître la position des cantons et des services fédéraux concernés sur ce sujet, nous avons 
élaboré un questionnaire en ligne. Celui-ci est disponible dès à présent à l'adresse suivante: 
https://findmind.ch/c/CasModifications. 
Si vous avez les processus de mise à jour de vos RDPPF sous la main, il vous faudra environ 
10 minutes pour remplir le questionnaire. 
 
Nous vous prions de bien vouloir remplir le questionnaire d'ici le vendredi 15 août 2025 au plus tard. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous remercions 
d'avance pour votre collaboration constructive et coopérative. 
 

Aux organismes fédéraux concernés  
Aux organismes cantonaux responsables du  
cadastre RDPPF 
en vous priant de transmettre, le cas échéant, aux  
autres services cantonaux concernés 

https://findmind.ch/c/CasModifications
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